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Taxe d’apprenTissage

l’isFa, une école

versez votre tAXe D'APPreNtIssAGe DIrectemeNt à l’IsFA

code UAI 0693781K

Taxe
d’apprenTissage

la taxe d’apprentissage permet  
à l’IsFA, école publique interne  
à l’Université lyon 1, de maintenir 
des frais de scolarité accessibles.

•  Renforcer nos équipements pour l’enseignement (serveurs de 
calcul, équipement informatique de pointe pour la data science...),

•  développer la polyvalence de nos étudiants,
•  Favoriser la mobilité de nos étudiants à l’étranger  

afin de renforcer leurs compétences,
•  Maintenir un haut niveau d’enseignement proche 

de la réalité du monde économique.

2/3 
de nos 
RessoURces

Vos Versements
ont le pouVoir de concRétIseR
nos pRojets !
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04 37 28 74 14 - communication@isfa.fr



L’année 2020 marque un tournant pour la gestion de la taxe d’apprentissage, pour les établissements de 
formation comme pour les entreprises :

Dès cette année, les entreprises souhaitant verser leur taxe d’apprentissage à une école telle que la nôtre (hors 
cFA), n’ont plus d’intérmédiaire comme c’était le cas jusqu’à maintenant avec les octA. vos versements seront 
désormais à effectuer directement vers le ou les établissement(s) choisi(s).

la fraction «hors quota» et les catégories liées (A ou B selon que l’établissement propose des formations de bac à 
bac+2 ou de bac+3 à bac+5) n’existent plus. les établissements comme le nôtre peuvent désormais prétendre à 
13% du montant total d’un versement de taxe d’apprentissage, contre 23% jusqu’à présent.

Assujettie à la taxe d’apprentissage, votre entreprise peut faire le choix de l’affectation de son versement à une 
formation en prise directe avec vos réalités professionnelles.

créé en 1930, l’IsFA dispense la formation universitaire en actuariat à la fois la plus ancienne et la plus impor-
tante en nombre d’étudiants. elle forme les collaborateurs qui rejoindront demain vos équipes d’actuaires et de 
gestionnaires des risques.

la taxe d’apprentissage est une ressource essentielle pour notre école. elle nous permet de maintenir la qualité 
de l’enseignement à laquelle nous tenons pour nos étudiants, gage de leur employabilité future à vos côtés, et 
de mener nos projets de développement de nos formations.

les modalités de versement à l’IsFA y sont détaillées dans cette plaquette, avec notamment notre numé-
ro UAI garant de la juste affectation de votre taxe à notre école parmi l’ensemble des formations de  
l’Université lyon 1, et notre RIB.

je souhaite attirer votre attention sur le caractère essentiel pour nous des versements au titre de «contribution 
aux autres formations professionnalisantes». c’est par le biais de cette seule catégorie que nous pouvons 
bénéficier des ressources de cette taxe comme l’illustre le schéma de répartition dans la plaquette jointe à ce 
courrier.

noUs espéRons poUvoIR coMpteR sUR votRe soUtIen.

Taxe
d’apprenTissage

50 avenue Tony Garnier - 69366 Lyon cedex 7

Tél : (+33) 4 37 28 74 74 isfa.fr

le moT de 
nicolas leboisne, 
direcTeur de l'isFa

métier d'Actuaire : spécialistes pluridiscipli-
naires de l’application des probabilités, des 
statistiques et de la gestion des risques aux 
domaines de l’assurance, de la finance et de 
la protection sociale...

 

métier de risk Analyst : data scientist,  
decision maker, business analyst, consultant, 
ingénieur d’études et de recherche dans la fi-
nance, l’assurance, la sécurité informatique, la 
santé, l’environnement, les nouveaux marchés 
de l’économie digitale…

FormAtIoN

acTuariaT
FormAtIoN

économéTrie eT sTaTisTiques



réForme de
la Taxe d’apprenTissage :
 qu'esT ce qui change ?
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taxe d’apprentissage
0,68% de la masse salariale

versemeNt
AU trésor PUBlIc

versemeNt AUX cFA

cAt. A 
65%

caT. b
35%

hoRs-QUotA

23%

QUotA*

26%

FRActIon
RégIonALe

51%
versemeNt AUX écoles

c’est cette PArt De votre tAXe 
D’APPreNtIssAGe qUI PermettrA 
De soUteNIr les Projets De l’IsFA

taxe d’apprentissage
0,68% de la masse salariale

versemeNt à 
FrANce comPéteNces

versemeNt AUX 
écoles

FRActIon
RégIonALe

87%

contRIBUtIon AUx 
AUtRes FoRMAtIons 

pRoFessIonnALIsAntes

13%

ce QUe voUs poUvIeZ AFFecteR 
à L'IsFA aVanT la réForme

 cAt. B Formations BAc+3 et Plus
35% DU hors-qUotA

ce QUe voUs poUveZ AFFecteR 
à L'IsFA depuis la réForme

isfa.fr
50 avenue Tony Garnier - 69366 Lyon cedex 7

Tél : (+33) 4 37 28 74 74 isfa.fr



Taxe
d’apprenTissage

commenT Verser VoTre 
Taxe d’apprenTissage

 à l'isFa ?

voUs soUhAItez NoUs FAIre PArveNIr 
votre rèGlemeNt PAr chèque 

voUs soUhAItez NoUs FAIre PArveNIr 
votre rèGlemeNt PAr ViremenT

1.  informez-nous
de vos intentions de versement par mail ou téléphone au 
contact ci-dessous. cette étape est capitale pour le suivi 
du dossier et l’assurance de la bonne réception des fonds 
à l’IsFA, conformément à vos intentions.

2.  Faites-nous parvenir votre règlement
par virement en précisant dans l'objet du virement 
" Taxe d'apprentissage ISFA - N°UAI 0693781K "

Faites le choix de soutenir des formations en prise directe avec 
vos réalités professionnelles !

L’IsFA est habilité à percevoir 13% du montant total de votre taxe d'apprentissage

TRESOR PUBLIC RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

PARTIE RESERVEE AU DESTINATAIRE DU RELEVE

Le relevé ci-contre est destiné à être remis à vos créanciers ou débiteurs, français ou étrangers, 
appelés à faire inscrire des opérations à votre compte (virements, paiement des quittances etc...)

Identifiant national de compte bancaire - RIB
Code banque Code guichet N° de compte Clé RIB Domiciliation

10071 69000 00001004330 72 TPLYON

Identifiant international de compte bancaire - IBAN
IBAN (International Bank Account Number)

BIC (Bank Indentifier Code)

FR76 1007 1690 0000 0010 0433 072 TRPUFRP1

TITULAIRE DU COMPTE : 

UNIV CL BERNARD LYON 1          AGENCE COMPTABLE
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1.   informez-nous
de vos intentions de versement par mail ou téléphone au 
contact ci-dessous. cette étape est capitale pour le suivi 
du dossier et l’assurance de la bonne réception des fonds 
à l’IsFA, conformément à vos intentions.

2.  Faites-nous parvenir votre règlement
par chèque à l'ordre de 
" Agent comptable de l'Université Lyon 1 "
à l'adresse suivante :
ISFA - Université Lyon 1
Service relations entreprises
50 Avenue Tony Garnier
69007 LYON

50 avenue Tony Garnier - 69366 Lyon cedex 7

Tél : (+33) 4 37 28 74 74 isfa.fr
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